Vacance et accident du travalil

Par ayari, le 20/05/2011 & 11:40

Bonjour,rnrnje suis actuellement en accident du travail et je ne sais pas a quel date je reprend.
est ce que je peus quand meme partir en vacance alors que je suis toujours en accident du

travail ?rnrnmerci

Par yurigeo, le 20/05/2011 a 19:16

vous étes en arret de travail et percevez des 1J de la sécu: vous étes cense rester au repos a
votre domicile. Pour partir & une autre adresse il faut demander l'autorisation a votre caisse de

sécurité sociale.
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